
La Protection intelligente BMOMC Marge de crédit

50 %  
de la population a 
déjà eu une maladie 
mentale ou en aura 
une, et ce, avant 
l’âge de 40 ans.1 

Le Régime de protection de BMO2 vous 
aide à vous préparer pour un imprévu.
•   Processus de demande facile – Approbation immédiate 

d’une marge de crédit inférieure à 100 000 $
•   Pratique – Prime payable uniquement lorsqu’il  

y a un solde à payer sur la marge de crédit
•   Abordable – Taux de groupe concurrentiels et 

réduction pouvant aller jusqu’à 18 % pour une 
couverture conjointe

Si vous avez une marge de crédit avec un solde 
renouvelable, envisagez une ou plusieurs de nos 
couvertures du Programme de protection BMO.

Assurance-vie Assurance maladies graves

En cas de décès de 
l’emprunteur, l’assurance-
vie peut aider à couvrir ou 
à réduire le solde impayé.

Si l’emprunteur recevait  
un diagnostic de maladie 
grave couverte, une 
assurance maladies graves 
peut aider à couvrir ou à 
réduire le solde impayé.

Assurance-invalidité Assurance perte d’emploi

Si l’emprunteur fait face à 
une invalidité, l’assurance 
invalidité peut aider à 
couvrir ou réduire les 
paiement mensuels.

Si l’emprunteur perd 
involontairement son  
emploi, l’assurance perte 
d’emploi peut aider à  
couvrir ou à réduire les 
paiements mensuels.



44 % des Canadiens 
disent qu’ils éprouveraient 
des difficultés financières 
s’ils recevaient leur paie 
en retard ne serait-ce que 
d’une semaine.3

 !

Consultez le site bmo.com/protegetonpret et consulte 
le Programme d’assurance BMO – Certificat d’assurance 
prêt hypothécaire et marge-crédit pour connaître toutes 
les modalités, restrictions et exclusions.

1. https://cmha.ca/fr/propos-de-l-acsm/information-rapide-la-sante-mentale-la-
maladie-mentale

2.  La Compagnie d’assurance-vie Première du Canada, qui exerce ses activités 
sous le nom de marque Securian Canada, est l’assureur de ce produit et peut 
être jointe au 1-877-271-8713 ou à www.canadianpremier.ca.

3.  https://payroll.ca/PDF/NPW/2018/Survey/180820-CPA-NPW-Survey-National-
News-Release-FINAL.aspx

MC/MD  Marque de commerce / marque de commerce déposée de la Banque de 
Montréal, utilisée sous licence. 

(04/23) 23-0283

Vous voulez en apprendre plus ? Visitez votre 
succursale locale ou organisez une rencontre virtuelle 
pour savoir comment nos options de couverture 
pourraient répondre à vos besoins de protection.

bmo.com/protegetonpret

Voici un aperçu rapide de nos 
couvertures et avantages

Détails de la 
couverture Marge de crédit renouvelable

Assurance-vie & 
Maladies graves

Peut vous aider à rembourser le solde 
de votre marge de crédit jusqu’à un 
montant maximal de 300,000 $

Assurance-
invalidité et 
perte d’emploi

Peut vous aider à faire vos versements 
sur marge de crédit jusqu’à un 
montant maximal de 1,500 $ par mois

Sans engagement Vous pouvez canceller en tout temps

https://www.bmo.com/principal/particuliers/assurance-credit/assurance-sur-pret-et-marge-de-credit/
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